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Le Parlement européen a l’honneur de présenter les observations suivantes sur les questions 

déférées à la Cour de justice. 

I. INTRODUCTION 

1. Dans la présente affaire, le tribunal d’arrondissement de Luxembourg interroge la Cour 

sur l’interprétation et la validité de la directive (UE) 2015/849 relative à la prévention de 

l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du financement 

du terrorisme1, telle que modifiée par la directive (UE) 2018/8432, et sur l’interprétation 

du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 

traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données3 (ci-

après le « règlement général sur la protection des données » ou « RGPD »). 

2. Pour des raisons de clarté, dans les présentes observations, le Parlement se référera à la 

« quatrième directive anti-blanchiment », lorsque référence sera faite à la directive (UE) 

2015/849, tandis que les références à la « cinquième directive anti-blanchiment » visent 

les dispositions modificatives de la directive (UE) 2018/843. Les mentions de la 

« directive (UE) 2015/849 telle que modifiée » visent enfin la directive anti-blanchiment 

dans laquelle sont intégrées les modifications apportées par la directive (UE) 2018/843. 

3. La juridiction de renvoi soulève, en premier lieu, une question de validité de l’article 30, 

paragraphe 5, premier alinéa, de la directive (UE) 2015/849 telle que modifiée, dans la 

mesure où il impose aux États membres de rendre les informations sur les bénéficiaires 

effectifs accessibles dans tous les cas à tout membre du grand public, à la lumière du 

droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 7 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne (ci-après la « Charte »), et du droit relatif à la 

protection des données à caractère personnel garanti par l’article 8 de la Charte. La 

juridiction a quo interroge également la Cour de justice sur la validité de l’article 30, 

                                                 
1 Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de 

l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, 

modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 

2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission, JO L 141, 

5.6.2015, p. 73. 
2 Directive (UE) 2018/843 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 modifiant la directive (UE) 

2015/849 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux 

ou du financement du terrorisme ainsi que les directives 2009/138/CE et 2013/36/UE, JO L 156, 19.6.2018, 

p. 43. 
3 Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de 

ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données), JO L 

119 du 4.5.2016, p. 1. 
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paragraphe 9, de la directive (UE) 2015/849 telle que modifiée, au regard des articles 7 

et 8 de la Charte, dans la mesure où cette disposition, modifiée par la cinquième directive 

anti-blanchiment, devrait être interprétée en ce sens que les circonstances exceptionnelles 

auxquelles elle fait référence ne sont réunies que si la preuve est apportée d’un risque 

disproportionné de fraude, d’enlèvement, de chantage, d’extorsion de fonds, de 

harcèlement, de violence ou d’intimidation qui est exceptionnel, pesant effectivement sur 

la personne particulière du bénéficiaire effectif, et qui est caractérisé, réel et actuel. 

4. Selon sa pratique constante, le Parlement européen formule les présentes observations en 

vue de défendre la validité des dispositions susmentionnées de la directive (UE) 2015/849 

telle que modifiée, dont il est l'auteur avec le Conseil de l'Union européenne.  

5. Le Parlement observe néanmoins que la seconde partie de la deuxième question 

préjudicielle posée par le tribunal d’arrondissement, qui porte sur la validité de l’article 

30, paragraphe 9, est formulée de manière telle qu'il convient d'y répondre seulement si 

l'interprétation de la disposition mène à conclure que la notion de circonstances 

exceptionnelles requiert la preuve d’un risque disproportionné. Il s’entend que cette 

hypothèse est celle formulée par la juridiction de renvoi et ne saurait être considérée 

comme une prise de position de la part du Parlement européen. 

II. LE CADRE JURIDIQUE 

6. L’article 7 de la Charte dispose que:  

Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de ses 

communications.  

7. En vertu de l’article 8 de la Charte, 

1) Toute personne a droit à la protection des données à caractère personnel la 

concernant. 

2) Ces données doivent être traitées loyalement, à des fins déterminées et sur la base du 

consentement de la personne concernée ou en vertu d’un autre fondement légitime 

prévu par la loi. Toute personne a le droit d’accéder aux données collectées la 

concernant et d’en obtenir la rectification. 

3) Le respect de ces règles est soumis au contrôle d’une autorité indépendante. 

8. L’article 30 de la directive (UE) 2015/849 telle que modifiée, comporte notamment les 

obligations suivantes: 
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1) Les États membres veillent à ce que les sociétés et autres entités juridiques constituées 

sur leur territoire aient l’obligation d’obtenir et de conserver des informations 

adéquates, exactes et actuelles sur leurs bénéficiaires effectifs, y compris des 

précisions sur les intérêts effectifs détenus. Les États membres veillent à ce que toute 

infraction au présent article fasse l’objet de mesures ou de sanctions efficaces, 

proportionnées et dissuasives.  

Les États membres veillent à ce que ces entités soient tenues de fournir, outre des 

informations sur leur propriétaire légal, des informations sur le bénéficiaire effectif 

aux entités assujetties lorsque celles-ci prennent des mesures de vigilance à l’égard 

de la clientèle conformément au chapitre II. 

Les États membres exigent que les bénéficiaires effectifs de sociétés ou autres entités 

juridiques, y compris au moyen d’actions, de droits de vote, de participations au 

capital, d’actions au porteur ou par le biais d’un contrôle exercé par d’autres moyens, 

fournissent à ces entités toutes les informations nécessaires pour que la société ou 

autre entité juridique satisfasse aux exigences visées au premier alinéa.  

5) Les États membres veillent à ce que les informations sur les bénéficiaires effectifs 

soient accessibles dans tous les cas: 

a) aux autorités compétentes et aux CRF, sans aucune restriction; 

b) aux entités assujetties, dans le cadre de la vigilance à l’égard de la clientèle 

conformément au chapitre II; 

c) à tout membre du grand public. 

Les personnes visées au point c) sont autorisées à avoir accès, au moins, au nom, au 

mois et à l’année de naissance, au pays de résidence et à la nationalité du bénéficiaire 

effectif, ainsi qu’à la nature et à l’étendue des intérêts effectifs détenus. 

Les États membres peuvent, dans des conditions à déterminer par le droit national, 

donner accès à des informations supplémentaires permettant l’identification du 

bénéficiaire effectif. Ces informations supplémentaires comprennent, au moins, la 

date de naissance ou les coordonnées, conformément aux règles en matière de 

protection des données.  

9) Dans des circonstances exceptionnelles à définir en droit national, lorsque l’accès 

visé au paragraphe 5, premier alinéa, points b) et c), exposerait le bénéficiaire effectif 

à un risque disproportionné, à un risque de fraude, d’enlèvement, de chantage, 

d’extorsion, de harcèlement, de violence ou d’intimidation, ou lorsque le bénéficiaire 
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effectif est un mineur ou est autrement frappé d’incapacité, les États membres peuvent 

prévoir des dérogations concernant l’accès à tout ou partie des informations sur les 

bénéficiaires effectifs au cas par cas. Les États membres veillent à ce que ces 

dérogations soient accordées sur la base d’une évaluation détaillée de la nature 

exceptionnelle des circonstances. Le droit d’obtenir une révision administrative de la 

décision de dérogation et le droit à un recours juridictionnel effectif sont garantis. Un 

État membre ayant accordé des dérogations publie des données statistiques annuelles 

sur le nombre de dérogations accordées ainsi que sur les raisons avancées, et 

communiquent ces données à la Commission.  

Les dérogations accordées conformément au premier alinéa du présent paragraphe 

ne s’appliquent pas aux établissements de crédit et aux établissements financiers, ou 

aux entités assujetties visées à l’article 2, paragraphe 1, point 3) b), lorsqu’il s’agit 

de fonctionnaires. 

III. L’AFFAIRE AU PRINCIPAL ET LE RENVOI PREJUDICIEL 

9. La société anonyme SOVIM, requérante dans l’affaire au principal, avait introduit auprès 

du Registre des bénéficiaires effectifs (ci-après « RBE ») une demande visant à limiter 

l’accès aux informations concernant son bénéficiaire effectif, sur base de l’article 15 de 

la loi du 13 janvier 2019 portant création d’un registre des bénéficiaires effectifs. Suite 

au rejet de sa demande, la requérante au principal assigna le gestionnaire du RBE, 

Luxembourg Business Register (« LBR »), le défendeur au principal, devant le tribunal 

d’arrondissement de Luxembourg en vue d’obtenir que la loi du 13 janvier 2019 soit 

inappliquée et, par conséquent, que les informations fournies par SOVIM au RBE ne 

soient pas publiquement accessibles. SOVIM fait valoir, à titre principal, que le droit 

national viole le droit au respect de la vie privée et familiale ainsi que le droit à la 

protection des données. Selon la requérante au principal, il n’a pas été démontré en quoi 

l’octroi au public d’un accès illimité aux données contenues dans le RBE permettrait 

d’atteindre l’objectif de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme tout en garantissant la sécurité dans les relations commerciales et la confiance 

dans les marchés. La requérante ajoute que le fait de rendre public le RBE constitue une 

ingérence grave et disproportionnée dans la vie privée des bénéficiaires effectifs, dès lors 

que le caractère public des données reprises au RBE ne rend pas la lutte contre le 

blanchiment de capitaux plus efficace que si l’accès à ces données était limité aux seules 

autorités.  
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10. Étant donné que les dispositions du droit national en cause dans le litige au principal 

résultent de la transposition de la directive (UE) 2015/849 telle que modifiée par la 

directive (UE) 2018/843, la juridiction de renvoi, afin de statuer sur le litige au principal, 

invite la Cour à répondre à deux questions relatives à l’interprétation et à la validité de la 

directive anti-blanchiment telle que modifiée ainsi qu’à une série de questions portant 

sur l’interprétation du RGPD, à propos de laquelle le Parlement ne formule pas 

d’observations. Les questions 1 et 2 sont formulées comme suit : 

Question 1 

L’article 1er, paragraphe 15, sous c) de la directive (UE) 2018/843, modifiant l’article 

30, paragraphe 5, premier alinéa de la directive (UE) 2015/849 relative à la prévention 

de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du 

financement du terrorisme, modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement 

européen et du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parlement européen et 

du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission, en ce sens qu’il impose aux 

États membres de rendre les informations sur les bénéficiaires effectifs accessibles dans 

tous les cas à tout membre du grand public sans justification d’un intérêt légitime, est-il 

valide : 

a. à la lumière du droit eu respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 

7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (la « Charte »), 

interprété conformément à l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’homme, compte tenu des objectifs énoncés notamment aux considérants 30 et 

31 de la directive 2018/843 visant, en particulier, la lutte contre le blanchiment 

de capitaux et le financement du terrorisme ; et 

b. à la lumière de droit à la protection des données à caractère personnel garantie 

par l’article 8 de la Charte en ce qu’il vise notamment à garantir le traitement 

des données personnelles de manière licite, loyale et transparente à l’égard de la 

personne concernée, la limitation des finalités de la collecte et du traitement et 

la minimisation des données ? 

Question 2 

1) Est-ce que l’article 1er, paragraphe 15, sous g) de la directive 2018/843 doit être 

interprété en ce sens que les circonstances exceptionnelles, auxquelles il fait 

référence, dans lesquelles les États membres peuvent prévoir des dérogations 

concernant l’accès à tout ou en partie des informations sur les bénéficiaires effectifs, 
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lorsque l’accès du grand public exposerait le bénéficiaire effectif à un risque 

disproportionné, à un risque de fraude, d’enlèvement, de chantage, d’extorsion, de 

harcèlement, de violence ou d’intimidation, ne peuvent être trouvées que si la preuve 

est apportée d’un risque disproportionné de fraude, d’enlèvement, de chantage, 

d’extorsion de fonds, de harcèlement, de violence ou d’intimidation qui est 

exceptionnel, pesant effectivement sur la personne particulière du bénéficiaire 

effectif, caractérisé, réel et actuel ? 

2) Dans l’affirmative, l’article 1er, paragraphe 15, sous g) de la directive 2018/843 ainsi 

interprété est-il valide à la lumière du droit au respect de la vie privée et familiale 

garanti par l’article 7 de la Charte et du droit à la protection des données à caractère 

personnel garanti à l’article 8 de la Charte ?  

IV. EN DROIT 

Sur la première question 

11. Par sa première question, la juridiction de renvoi invite en substance la Cour à déterminer 

si l’article 30, paragraphe 5, premier alinéa, sous c), de la directive anti-blanchiment telle 

que modifiée, qui impose aux États membres de veiller à ce que les informations sur les 

bénéficiaires effectifs soient accessibles à tout membre du grand public, dans tous les cas 

et sans exigence d’un intérêt légitime, est conforme aux article 7 et 8 de la Charte, qui 

garantissent respectivement le respect de la vie privée et familiale et la protection des 

données à caractère personnel. 

Observation liminaire 

12. Afin de répondre à la question telle que formulée par la juridiction de renvoi, le Parlement 

européen observe, à titre liminaire, que celle-ci est fondée sur une prémisse qu’il convient 

de confirmer. La question de la compatibilité de l’accès aux informations sur les 

bénéficiaires effectifs avec le droit au respect de la vie privée et familiale et avec le droit 

à la protection des données personnelles suppose en effet que cet accès coïncide avec le 

champ d’application matériel des articles 7 et 8 de la Charte et qu’il entraîne une 

affectation des droits ainsi protégés. 

13. À cet égard, il est tout d’abord noté que les bénéficiaires effectifs des sociétés et autres 

entités juridiques, dont l’accès aux informations est prévu à l’article 30 de la directive, 
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sont, aux termes de l’article 3, point 6), « la ou les personnes physiques qui, en dernier 

ressort, possèdent ou contrôlent le client et/ou la ou les personnes physiques pour 

lesquelles une transaction est exécutée, ou une activité réalisée ». Puisque le droit 

fondamental au respect de la vie privée « se rapporte à toute information concernant une 

personne physique identifiée ou identifiable »4, les informations sur les bénéficiaires 

effectifs dont il est question à l’article 30 de la directive concernent bien le champ 

d’application de l’article 7 de la Charte. Ensuite, les informations sur les bénéficiaires 

effectifs que les sociétés et autres entités juridiques doivent détenir en vertu de l’article 

30, paragraphes 1 et 5, de la directive constituent des données à caractère personnel au 

sens de l’article 4, paragraphe 1, du RGPD et la détention de ces informations dans un 

registre central, comme le requiert l’article 30, paragraphe 3, de la directive, et leur 

accessibilité en vertu de l’article 30, paragraphe 5, constituent un traitement de données 

à caractère personnel tel que défini à l’article 4, paragraphe 2, du RGPD5. En 

conséquence, la collecte des informations et leur conservation dans le registre central des 

bénéficiaires effectifs constitue un traitement de données à caractère personnel qui relève 

de l’article 8 de la Charte. 

14. Par ailleurs, l’accès aux informations sur les bénéficiaires effectifs prévu à l’article 30, 

paragraphe 5, de la directive (UE) 2015/849 constitue une ingérence dans le droit 

fondamental consacré à l’article 7 de la Charte, dès lors que la disposition entraîne la 

communication de données à caractère personnel à un tiers. L’article 30, paragraphe 5 

entraîne également une ingérence dans le droit fondamental à la protection des données 

à caractère personnel de l’article 8 de la Charte, puisqu’il institue un système de 

traitement de telles données6. 

Sur la justification de l’ingérence 

15. Compte tenu de cette observation liminaire, le Parlement estime que, pour les raisons 

exposées ci-après, même si l’article 30, paragraphe 5, premier alinéa, sous c), de la 

directive (UE) 2015/849 telle que modifiée, entraîne une ingérence dans les droits 

                                                 
4 Arrêt du 9 novembre 2010, Volker und Markus Schecke et Eifert, affaires jointes C-92/09 et C-93/09, 

EU:C:2010:662, point 52. 
5  Voir arrêt du 9 mars 2017, Manni, C-398/15, EU:C:2017:197, points 34 et 35. 
6  Voir en ce sens l’Avis 1/15 du 26 juillet 2017, Accord PNR UE-Canada, EU:C:2017:592, points 124 et 

126. 
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fondamentaux consacrés aux articles 7 et 8 de la Charte, cette ingérence est justifiée et 

respecte dès lors le prescrit de ces dispositions. 

16. Confirmant que les droits consacrés aux articles 7 et 8 de la Charte ne sont pas des 

prérogatives absolues, la Cour a identifié les conditions requises en vue de justifier les 

ingérences dans les droits protégés aux articles 7 et 8, assurant par-là la compatibilité du 

traitement de données à caractère personnel avec ces deux dispositions7. 

17. Tout d’abord, l’article 8, paragraphe 2, de la Charte édicte des exigences spécifiques 

d’exercice du droit à la protection des données personnelles, qui doivent être traitées « à 

des fins déterminées et sur la base du consentement de la personne concernée ou en vertu 

d’un autre fondement légitime prévu par la loi ».  

18. Ensuite et en ce qui concerne les limitations aux droits fondamentaux de manière 

générale - donc tant l’article 7 que l’article 8 - c’est l’article 52, paragraphe 1er, de la 

Charte qui régit leur validité. D’une part, toute limitation aux droits fondamentaux « doit 

être prévue par la loi et respecter le contenu essentiel desdits droits ». Ensuite, le 

principe de proportionnalité requiert que « des limitations ne peuvent être apportées que 

si elles sont nécessaires et répondent effectivement à des objectifs d’intérêt général 

reconnus par l’Union ou au besoin de protection des droits et libertés d’autrui ». 

19. Au vu de ces éléments, il est d’emblée noté que l’accès aux données des bénéficiaires 

effectifs résulte d’une obligation édictée dans un acte législatif de l’Union. Comme 

expliqué ci-après, il est aussi retenu que l’examen des exigences spécifiques de 

l’article 8, paragraphe 2, de la Charte - les fins déterminées et le fondement légitime - se 

confond avec celui des conditions de l’article 52, paragraphe 1er, de la Charte. Il reste dès 

lors à établir la proportionnalité de l’accès du grand public aux informations des 

bénéficiaires effectifs, qui requiert que cet accès soit fondé sur un objectif d’intérêt 

général reconnu par l’Union, que la mesure soit apte à atteindre l’objectif poursuivi et 

que l’ingérence dans les droits fondamentaux soit nécessaire. Au regard du respect du 

principe de proportionnalité, conformément à la jurisprudence de la Cour, la protection 

du droit fondamental au respect de la vie privée requiert que les dérogations et limitations 

                                                 
7 Voir notamment l’Avis 1/15 du 26 juillet 2017, Accord PNR UE-Canada, EU:C:2017:592, points 133 à 

141, et la jurisprudence qui y est citée. 
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à la protection des données à caractère personnel s’opèrent dans les limites de ce qui est 

strictement nécessaire8.  

Sur l’objectif d’intérêt général 

20. Selon la Cour, l’identification de l’objectif d’intérêt général poursuivi par la mesure en 

cause au sens de l’article 52, paragraphe 1er, de la Charte, permet également d’identifier 

le fondement légitime requis à l’article 8, paragraphe 2, s’agissant du traitement des 

données à caractère personnel9. 

21. Aux termes de l’article 1er, paragraphe 1er, de la directive (UE) 2015/849, son objectif est 

de « prévenir l’utilisation du système financier de l’Union aux fins du blanchiment de 

capitaux et du financement du terrorisme ». La cinquième directive anti-blanchiment 

s’inscrit pleinement dans cet objectif tout en le renforçant, en édictant des mesures qui 

« reflètent l’émergence de nouvelles tendances, notamment dans la manière dont les 

groupes terroristes financent et mènent leurs opérations »10.  

22. La lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme constitue 

assurément un objectif d’intérêt général reconnu par l’Union. Ainsi, la prévention de la 

criminalité constitue un objectif général de l’Union européenne inscrit à l’article 3, 

paragraphe 2, TUE, précisé à l’article 67, paragraphe 3, TFUE, et qui comporte 

notamment la prévention du terrorisme comme prévu à l’article 75 TFUE et l’adoption 

de mesures en matière de blanchiment, considéré comme un domaine de criminalité 

particulièrement grave au sens de l’article 83, paragraphe 1er, TFUE. Alors que le 

considérant 42 de la quatrième directive anti-blanchiment rappelle que « [l]a lutte contre 

le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme est reconnue par tous les 

États membres comme un intérêt public important », la Cour a confirmé que la lutte 

contre le terrorisme et la criminalité transnationale grave constitue un objectif d’intérêt 

général susceptible de justifier des ingérences, même graves, dans les droits 

fondamentaux consacrés aux articles 7 et 8 de la Charte11. À propos d’un autre acte 

                                                 
8 Arrêts du 6 octobre 2020, La Quadrature du Net e.a., C-511/18, C-512/18 et C-520/18, EU:C:2020:791, 

point 130; du 8 avril 2014, Digital Rights Ireland, C-293/12 et C-594/12, EU:C:2014, point 52; et Avis 

1/15 du 26 juillet 2017, Accord PNR UE-Canada, EU:C:2017:592, point 140. 
9 Ibidem, point 147. 
10 Considérant 2 de la cinquième directive anti-blanchiment.  
11 Avis 1/15 du 26 juillet 2017, Accord PNR UE-Canada, EU:C:2017:592, points 148 et 149.  
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législatif adopté sur la base de l’article 114 TFUE12, la Cour a d’ailleurs aussi considéré 

que bien que cet acte vise à harmoniser les dispositions relatives aux obligations des 

fournisseurs de services de communications électroniques, son objectif matériel est en 

fait de contribuer à la lutte contre la criminalité grave, un objectif d’intérêt général de 

l’Union13. 

23. Quant au considérant 31 de la cinquième directive anti-blanchiment, qui précise que la 

transparence accrue du régime d’accès aux informations sur les bénéficiaires effectifs 

aura également un impact positif sur la confiance dans les marchés financiers, il s’inscrit 

pleinement dans l’objectif d’intérêt général déjà identifié. Ainsi, l’amélioration de la 

confiance dans les marchés financiers ne constitue qu’un effet secondaire positif 

escompté de l’objectif d’une plus grande transparence et non un objectif en tant que tel 

de la directive, qui « consiste à mettre en place un environnement moins susceptible 

d’être utilisé à des fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ». 

Sur l’aptitude de la mesure à atteindre l’objectif 

24. Aux termes de l’article 30, paragraphe 5, de la quatrième directive anti-blanchiment, les 

informations sur les bénéficiaires effectifs devaient être accessibles (a) aux autorités 

compétentes et aux cellules de renseignement financier, (b) aux entités assujetties dans 

le cadre de la vigilance à l’égard de la clientèle et (c) à toute personne ou organisation 

capable de démontrer un intérêt légitime. La disposition était motivée par l’importance 

d’avoir accès à des informations exactes et actualisées sur les bénéficiaires effectifs, 

mesure qui « joue un rôle déterminant pour remonter jusqu’aux criminels, qui pourraient 

autrement masquer leur identité derrière une structure de société »14. Cette mesure était 

en fait une obligation minimale, puisqu’il était entendu que « les États membres devraient 

pouvoir autoriser au titre de leur droit national un accès plus large que celui prévu par 

la [...] directive »15. 

25. Selon l’analyse d’impact relative à la proposition de cinquième directive anti-

blanchiment, le fait que l’intérêt légitime soit laissé à l’appréciation des États membres 

                                                 
12 Directive 2006/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 sur la conservation de données 

générées ou traitées dans le cadre de la fourniture de services de communications électroniques accessibles 

au public ou de réseaux publics de communications, JO L 105, 13.4.2006, p. 54. 
13 Arrêt du 8 avril 2014, Digital Rights Ireland, affaires jointes C-293/12 et C-594/12, EU:C:2014:238, points 

41 et 42. 
14 Considérant 14 de la quatrième directive anti-blanchiment. 
15 Considérant 15 de la quatrième directive anti-blanchiment. 
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« peut entraîner des limitations excessives de l’accès au registre des bénéficiaires 

effectifs ainsi que des conditions de concurrence inégales ». En outre, « l’accès en temps 

utile aux informations sur les bénéficiaires effectifs peut être entravé par un mécanisme 

aussi complexe de niveaux d’accès différenciés et peut créer des divergences d’un État 

membre à l’autre »16. 

26. La nécessité d’accroître la transparence en vue d’une prévention plus efficace a été 

traduite par le législateur dans la modification du point c) de l’article 30, paragraphe 5, 

premier alinéa, de la directive (UE) 2015/849, qui garantit l’accès aux informations sur 

les bénéficiaires effectifs à tout membre du grand public, sans avoir à attester d’un intérêt 

légitime.  

27. Alors que l’accès à l’information sur les bénéficiaires effectifs est, de manière générale, 

« un facteur clé pour remonter jusqu’aux criminels »17, l’accès du public en particulier 

est justifié, au considérant 30 de la cinquième directive anti-blanchiment, par le besoin 

d’assurer « un contrôle accru des informations par la société civile, notamment la presse 

ou les organisations de la société civile [qui] peut contribuer à lutter contre le recours 

abusif à des sociétés et autres entités juridiques et constructions juridiques aux fins du 

blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme, à la fois en facilitant les 

enquêtes et par le biais de considérations de réputation, dans la mesure où quiconque 

susceptible de conclure des transactions connaît l’identité des bénéficiaires effectifs ».  

28. La nécessité d’étendre l’impératif de transparence au regard de l’objectif poursuivi est 

enfin soulignée au quatrième considérant de la cinquième directive anti-blanchiment, 

selon lequel la prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme 

« ne saurait [...] être efficace sans la mise en place d’un environnement hostile aux 

criminels ». L’accès du public aux informations sur les bénéficiaires effectifs est donc un 

élément essentiel et nécessaire de l’éventail de mesures qui, prises ensemble, doivent 

permettre d’atteindre effectivement l’objectif poursuivi par la directive anti-blanchiment. 

29. Alors que la Cour a par ailleurs déjà consacré la légitimité de la transparence comme 

garantie de la bonne gouvernance18 ou de la sécurité juridique dans les relations 

d’affaires19, il paraît évident que, par la publicité manifestement dissuasive qu’elle 

                                                 
16 SWD (2016) 223 final, page 100. 
17 Considérant 25 de la cinquième directive anti-blanchiment. 
18  Arrêt du 9 novembre 2010, Volker und Markus Schecke et Eifert, affaires jointes C-92/09 et C-93/09, 

EU:C:2010:662, points 68 à 75. 
19  Arrêt du 9 mars 2017, Manni, C-398/15, EU:C:2017:197, points 49 et 50.  
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implique, la mesure d’accès du grand public aux informations relatives aux bénéficiaires 

effectifs est apte à atteindre l’objectif de prévention du blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme. 

Sur le caractère nécessaire de l’ingérence 

30. La proportionnalité des mesures comportant une ingérence dans les droits fondamentaux 

protégés requiert enfin que les dérogations à ces droits « s’opèrent dans les limites du 

strict nécessaire », ce qui implique que « la réglementation en cause comportant 

l’ingérence doit prévoir des règles claires et précises régissant la portée et l’application 

de la mesure en cause et imposant des exigences minimales, de telle sorte que les 

personnes dont les données [sont traitées] disposent de garanties suffisantes permettant 

de protéger efficacement leurs données à caractère personnel contre les risques 

d’abus »20. Ainsi qu’il est démontré ci-après, le Parlement européen considère que 

l’accès du grand public aux informations sur les bénéficiaires effectifs est coulé dans un 

ensemble de règles qui sont claires et précises d’une part, et qui comportent les garanties 

nécessaires permettant aux bénéficiaires effectifs de jouir de leurs droits fondamentaux 

d’autre part.  

31. Tout d’abord, l’accès du grand public aux informations sur les bénéficiaires effectifs est 

régi par des règles qui sont tant claires que précises quant à leur portée. L’article 30, 

paragraphe 5, deuxième alinéa, de la directive (UE) 2015/849 telle que modifiée énumère 

expressément les données auxquelles tout membre du grand public peut avoir accès, à 

savoir le nom, le mois et l’année de naissance, le pays de résidence, la nationalité des 

bénéficiaires effectifs ainsi que la nature et l’étendue des intérêts effectifs détenus. Ces 

catégories de données sont identifiées de manière claire et précise, comme l’exige la 

jurisprudence de la Cour21. Par ailleurs, alors qu’en vertu de l’article 30, paragraphe 5, 

alinéa 3, de la directive (UE) 2015/849 telle que modifiée, les États membres peuvent 

décider de donner accès à des informations supplémentaires permettant l’identification 

du bénéficiaire effectif, le législateur a strictement encadré cette possibilité. Elle porte 

sur des catégories de données qui sont identifiées et elle ne peut être exercée que 

                                                 
20 Avis 1/15 du 26 juillet 2017, Accord PNR UE-Canada, EU:C:2017:592, points 140 et 141 et jurisprudence 

citée. 
21  Arrêt du 8 avril 2014, Digital Rights Ireland, affaires jointes C-293/12 et C-594/12, EU:C:2014 :238, point 

52; Avis 1/15 du 26 juillet 2017, Accord PNR UE-Canada, EU:C:2017:592, point 54; Arrêt du 21 

décembre 2016, Tele2 Sverige AB, affaires jointes C-203/15 et C-698/15, EU:C:2016:970, point 109. 
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moyennant le respect de conditions à déterminer par le droit national, et conformément 

aux règles en matière de protection des données. 

32. Ensuite et toujours conformément aux exigences liées à la proportionnalité, le législateur 

s’est assuré d’une incidence limitée sur les droits fondamentaux des bénéficiaires 

effectifs en prévoyant, premièrement, la possibilité d’un accès conditionnel et, 

deuxièmement, un régime de dérogations à l’accès aux informations. 

33. Premièrement, le paragraphe 5bis, introduit à l’article 30 par la cinquième directive anti-

blanchiment, dispose que les États membres peuvent subordonner l’accès aux 

informations sur les bénéficiaires effectifs à une obligation d’enregistrement en ligne et 

au paiement d’une redevance. Cette possibilité a été introduite par la cinquième directive 

anti-blanchiment, précisément en raison de la modification des droits d’accès pour les 

tiers et « dans le but d’assurer une approche proportionnée et équilibrée et de garantir 

les droits au respect de la vie privée et à la protection des données à caractère 

personnel »22. L’enregistrement et le paiement de la redevance constituent en effet de 

manière générale un obstacle à l’accès aux informations23, qui contrebalance 

l’élargissement de l’accès au grand public. Plus précisément ensuite, l’imposition de 

conditions pratiques en vue d’accéder eux informations peut permettre d’assurer que le 

demandeur lui-même se trouve obligé d’évaluer la réelle nécessité de consulter les 

informations sur les bénéficiaires effectifs. Enfin, l’enregistrement peut également être 

utilisé par les États membres pour communiquer aux bénéficiaires effectifs des 

informations relatives aux demandeurs ainsi que la base juridique de leur demande, et ce 

afin de prévenir l’utilisation abusive des informations contenues dans les registres24. 

34. Deuxièmement, ce même souci d’édicter une règle d’accès aux informations qui soit 

proportionnée et équilibrée requiert que des dérogations à la divulgation et à l’accès à ces 

informations sur les bénéficiaires effectifs doivent pouvoir être accordées. Ainsi, l’article 

30, paragraphe 9, de la directive (UE) 2015/849 telle que modifiée prévoit que, dans des 

circonstances exceptionnelles25, ou lorsque le bénéficiaire effectif est un mineur ou est 

                                                 
22 Considérant 36 de la cinquième directive anti-blanchiment. 
23  Par opposition à une publication librement accessible, comme c’était le cas dans l’affaire Schecke. Voir 

arrêt du 9 novembre 2010, Volker und Markus Schecke et Eifert, affaires jointes C-92/09 et C-93/09, 

EU:C:2010:662, points 27 et 19. 
24 Considérant 38 de la cinquième directive anti-blanchiment. 
25 Aux termes du considérant 36 de la cinquième directive anti-blanchiment, il s’agit de « circonstances 

exceptionnelles, lorsque ces informations exposeraient le bénéficiaire effectif à un risque disproportionné 

de fraude, d’enlèvement, de chantage, d’extorsion de fonds, de harcèlement, de violence ou 

d’intimidation ». 
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autrement frappé d’incapacité, les États membres peuvent prévoir des dérogations à 

l’accès à tout ou partie des informations. La disposition, modifiée par la cinquième 

directive anti-blanchiment au regard de la transparence accrue résultant du paragraphe 5 

tel que modifié, participe pleinement de l’équilibre assuré par le législateur entre les 

intérêts en présence. Compte tenu de l’accès aux informations élargi au grand public, le 

législateur a tout d’abord complété les circonstances justifiant une dérogation à cet accès, 

en y ajoutant le risque d’extorsion et de harcèlement auquel les bénéficiaires effectifs 

peuvent ainsi être exposés. Ensuite, le législateur a précisé que les États membres doivent 

garantir le droit d’obtenir une révision administrative de la décision de dérogation et le 

droit à un recours juridictionnel effectif. Enfin, les conditions d’exercice du régime de 

dérogation sont complétées par l’obligation, pour les États membres, de définir les 

circonstances exceptionnelles et de veiller à ce que les dérogations soient accordées sur 

la base d’une évaluation détaillée de la nature exceptionnelle de ces circonstances. En 

conclusion, le régime de dérogation constitue un élément essentiel de l’accès aux 

informations sur les bénéficiaires effectifs, qui limite tout préjudice éventuel et prémunit 

les bénéficiaires effectifs contre d’éventuels abus. Ce dernier élément atteste de ce que 

le législateur s’est assuré que les informations accessibles au grand public sont bien 

utilisées en vue d’atteindre l’objectif d’intérêt général de lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le terrorisme. 

35. Compte tenu de ce qui précède, le Parlement européen conclut qu’en adoptant 

l’article 30, paragraphe 5, alinéa premier, sous c), de la directive (UE) 2015/849 telle que 

modifiée, le législateur de l’Union a poursuivi un objectif légitime d’intérêt général 

reconnu par l’Union. Le législateur a estimé que cet objectif ne pouvait pas être 

effectivement atteint sans un accès du public aux informations sur les bénéficiaires 

effectifs, accès qui s’avère strictement nécessaire pour atteindre l’objectif de la directive 

anti-blanchiment. Afin d’atténuer les éventuelles incidences négatives que ce régime de 

divulgation pourrait avoir sur les droits fondamentaux des bénéficiaires effectifs, le 

législateur a également adopté des mesures permettant de mettre en balance les intérêts 

en cause afin de se conformer aux exigences du principe de proportionnalité de 

l’article 52, paragraphe 1er, de la Charte. 

36. Le Parlement européen note encore que la juridiction de renvoi, dans la seconde partie 

de la première question, se réfère à l’article 8 de la Charte, « en ce qu’il vise notamment 

à garantir le traitement des données personnelles de manière licite, loyale et 
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transparente à l’égard de la personne concernée, la limitation des finalités de la collecte 

et du traitement et la minimisation des données ». Le Parlement estime que les principes, 

mentionnés par la juridiction de renvoi, de la licéité, de la loyauté, de la transparence, de 

la limitation des finalités et de la minimisation des données sont consubstantiels au droit 

à la protection des données personnelles. Leur définition aux articles 5 et suivants du 

RGPD complète la portée de l’article 8 de la Charte, auquel l’accès du public aux 

informations sur les bénéficiaires effectifs est conforme. La troisième question 

préjudicielle, sur laquelle le Parlement européen ne soumet pas d’observations, est 

d’ailleurs relative à l’interprétation de la portée de ces principes inscrits dans le RGPD. 

Sur la seconde question 

37. Dans la seconde partie de la deuxième question, la juridiction de renvoi demande en 

substance si l’article 30, paragraphe 9, de la directive (UE) 2015/849 telle que modifiée 

est une disposition valide au regard des articles 7 et 8 de la Charte. 

38. Le Parlement rappelle que l’article 30, paragraphe 9, a pour objet de permettre aux États 

membres de prévoir des dérogations à l’accès du public aux informations concernant les 

bénéficiaires effectifs. En conséquence, la disposition permet aux États membres 

d’adopter un régime qui est plus protecteur des données à caractère personnel des 

bénéficiaires effectifs, dans les cas exceptionnels mentionnés à l’article 30, paragraphe 

9.  

39. Il convient de relever d’emblée que la question de validité serait dénuée de pertinence 

dans le cas où la Cour déciderait, en répondant à la première question, de confirmer la 

validité de l’article 30, paragraphe 5, premier alinéa, sous c), de la directive.   

40. Si toutefois la Cour venait à en juger autrement, le Parlement note que la question de 

validité posée par la juridiction de renvoi dans la seconde partie de sa deuxième question 

ne doit en tout état de cause être examinée par la Cour qu’en fonction de l’interprétation 

retenue de l’article 30, paragraphe 9, de la directive (UE) 2015/849 telle que modifiée.  

41. Sans prendre position sur la question d’interprétation, le Parlement se borne à rappeler 

en premier lieu que, selon un principe général d’interprétation, un acte de l’Union doit 

être interprété, dans la mesure du possible, de manière à ne pas affecter sa validité. De 

même, lorsqu’une disposition du droit de l’Union peut faire l’objet de plusieurs 
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interprétations, il convient de donner la préférence à celle qui assure le maintien de son 

effet utile26. 

42. Le Parlement note également que selon une jurisprudence constante de la Cour, les États 

membres sont tenus de transposer une directive dans leur droit national dans le plein 

respect du droit primaire, en ce compris donc les droits fondamentaux garantis par la 

Charte et tels qu’interprétés par la Cour. En outre, s’agissant de la marge d’appréciation 

que l’article 30, paragraphe 9, de la directive (UE) 2015/849 telle que modifiée confère 

aux États membres, la Cour a récemment jugé que « dès lors que la transposition d’une 

directive par les États membres relève en tout état de cause de la situation, visée à 

l’article 51 de la charte [...], dans laquelle les États membres mettent en œuvre le droit 

de l’Union, le niveau de protection des droits fondamentaux prévu par la Charte doit 

être atteint lors d’une telle transposition, indépendamment de la marge d’appréciation 

dont disposent les États membres lors de cette transposition »27. La Cour a en outre 

précisé que, les principes de la Charte s’appliquant aux États membres lorsqu’ils 

transposent le droit de l’Union, il leur incombe, « lors de la transposition des exceptions 

et limitations [d’une directive] de veiller à se fonder sur une interprétation de ces 

dernières qui permette d’assurer un juste équilibre entre les différents droits 

fondamentaux protégés par l’ordre juridique de l’Union »28. En toute hypothèse donc, 

une violation de l’une de ces obligations par le législateur national ne pourrait mener à 

mettre en cause la validité de la disposition de la directive anti-blanchiment.  

43. Compte tenu de ces éléments, le Parlement observe, comme expliqué au point 34 des 

présentes observations, que l’article 30, paragraphe 9, de la directive (UE) 2015/849 telle 

que modifiée, constitue une disposition essentielle de l’accès aux informations sur les 

bénéficiaires effectifs, qui tient dûment compte des exigences liées à la protection de la 

vie privée et des données à caractère personnel des bénéficiaires effectifs. La disposition 

assure qu’un équilibre est atteint entre l’intérêt lié à la prévention du blanchiment de 

capitaux et du financement du terrorisme et les droits fondamentaux des bénéficiaires 

effectifs, qui sont ainsi protégés contre les risques d’abus pouvant découler de l’accès à 

leurs données. Pour ces raisons, le Parlement européen estime qu’il n’y a pas lieu de 

                                                 
26 Arrêt du 19 novembre 2009, Sturgeon e.a., affaires jointes C-402/07 et C-432/07, EU:C:2009:716, point 

47 et jurisprudence citée. 
27  Arrêt du 29 juillet 2019, Spiegel Online, C-516/17, EU:C:2019:625, point 20. 
28  Ibidem, point 38 et jurisprudence citée. 
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douter de la validité de l’article 30, paragraphe 9, de la directive (UE) 2015/849 telle que 

modifiée. 

V. CONCLUSION 

 

44. Eu égard à ce qui précède, le Parlement propose de répondre comme suit aux questions 

posées par le tribunal d’arrondissement de Luxembourg: 

 

L’examen des questions posées n’a révélé aucun élément de nature à affecter la validité 

de l’article 1, paragraphe 15, point c) et de l’article 1, paragraphe 15, point g), de la 

directive (UE) 2018/843 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 modifiant 

la directive (UE) 2015/849 relative à la prévention de l’utilisation du système financier 

aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme et modifiant les 

directives 2009/138/CE et 2013/36/UE. 
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